ARRETE DE NOMINATION STAGIAIRE (1er stage)
A TEMPS COMPLET

M....................………………………

Grade et fonctions ..................

Durée hebdomadaire …………

Le Maire (le Président),

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 relatif aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale, 

VU le décret n°2010-329 du 22 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique territoriale,
VU le décret n°…………… portant statut particulier du cadre d’emploi des ......., (cf. annexe jointe)
VU la délibération en date du .... créant un emploi de ...,

VU la déclaration de vacance de poste faite auprès du Centre de gestion de l'Ain en date du ...........,

VU le certificat médical attestant l'aptitude physique à l'emploi en date du………………..,
VU les services de ……..accomplis par M……………… d’une durée de……………
(le cas échéant) VU le justificatif fourni par l’intéressé indiquant que M……….a effectué ….an …..mois ….jours de services militaires (appelé) OU qu’il a été exempté, (l’agent réformé a effectué des services militaires), ou qu’il a effectué son service à l’étranger,
CONSIDERANT qu'un emploi est vacant (dans le tableau des emplois ou suite au départ d'un agent) et qu'il convient de le pourvoir,

CONSIDERANT que M .......... a satisfait aux conditions de recrutement fixées pour l'emploi,
O U QUE M ......... est inscrit sur la liste d'aptitude d'accès au grade de .................. après concours organisé par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (C.N.F.P.T.) ou le Centre de Gestion de ……,
A R R E T E

ARTICLE 1 :
M ........... né(e) le ......... de nationalité française (ou pour certains cadres d'emplois, ressortissant de la communauté européenne) est nommé(e) au grade de .......stagiaire à temps complet à compter du ......... pour une période d’un an  pour exercer les fonctions de…… 

ARTICLE 2 :
Pendant la période de stage et compte tenu de la durée de ses services de……………, M ...........sera classé (sur la base de la durée maximale de chacun des échelons du grade) au ….échelon de l'échelle ....(éventuellement) avec un reliquat de………..………..
(cf. ! ) Si l’agent était auparavant contractuel de droit public et disposait d’une rémunération supérieure.
ARTICLE 3 :
Il percevra une rémunération calculée sur la base de ...../35ème de la valeur de l'IB .... - IM ....
ARTICLE 4 :  
M. ………. sera astreint à suivre

· une formation d’intégration pour une durée totale de dix jours à effectuer avant titularisation.

· une formation d’une durée de trois jours s’il accède à un poste à responsabilité, dans un délai de six mois à compter de son affectation sur le poste considéré.

· une formation de professionnalisation au premier emploi pour une durée totale de cinq jours, dans un délai de deux ans suivant sa nomination. 

· une formation de professionnalisation tout au long de la carrière, à raison de deux jours par période de cinq ans, à l’issue de cette première période de deux ans.

En cas d’accord entre l’agent et l’autorité, la durée de ces formations pourra être portée au maximum à dix jours.

ARTICLE 5 : 
M………………est soumis(e) au régime spécial de Sécurité Sociale des Fonctionnaires et est affilié(e) à la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Territoriales (CNRACL),

ARTICLE 6 :
Le stage de M ............. pourra être interrompu avant son terme normal sans préavis ni indemnité de licenciement, après communication de son dossier : en cas d’insuffisance professionnelle après avis de la Commission Administrative Paritaire, dès lors que la moitié du stage sera accomplie, ou en cas de faute disciplinaire, après avis du Conseil de Discipline (les allocations chômage seront éventuellement dues).

ARTICLE 7 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au représentant de l'Etat de l'arrondissement de ...... . Une ampliation sera adressée au Centre de gestion et au receveur de la collectivité.









Fait à ............., le ...........









Le Maire (ou le Président),

L'autorité territoriale certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr 

   Notifié le .................


Signature de l'agent


Annexe 1
Modèle d’arrêté adapté aux cadres d’emplois suivants
Arrêté de nomination dans un des cadres d’emplois de catégorie B suivants : 
	Educateurs des APS
	Décret 2011-605 du 30 mai 2011

	Techniciens territoriaux
	Décret 2010-1357 du 9 novembre 2010

	Animateurs 
	Décret 2011-558 du 20 mai 2011

	Chefs de service de police municipale
	Décret 2011-444 du 21 avril 2011

	Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
	Décret 2011-1642 du 23 novembre 2011

	Assistants d’enseignement artistique
	Décret 2012-437 du 29 mars 2012

	Rédacteurs territoriaux
	Décret 2012-924 du 30 juillet 2012

	Moniteurs-Educateurs et intervenants familiaux territoriaux
	Décret 2013-490 du 10 juin 2013


(!) Les agents qui avaient, avant leur nomination dans l'un des cadres d'emplois régis par le présent décret, la qualité d'agent contractuel de droit public, classés en application de l'article 14, ou, le cas échéant, de l'article 21, à un échelon doté d'un indice brut conduisant à une rémunération inférieure à celle dont ils bénéficiaient avant leur nomination conservent à titre personnel le bénéfice d'un indice brut fixé de façon à permettre le maintien de leur rémunération antérieure, jusqu'au jour où ils bénéficient dans leur grade d'un indice brut conduisant à une rémunération au moins égale au montant de la rémunération maintenue.

Toutefois, l'indice brut ainsi déterminé ne peut excéder l'indice brut afférent au dernier échelon du grade dans lequel ils sont classés.

L'agent contractuel doit justifier, pour bénéficier du maintien de sa rémunération antérieure, de six mois de services effectifs en qualité d'agent public contractuel pendant les douze mois précédant sa nomination dans le cadre d'emplois de recrutement.

La rémunération prise en compte pour l'application du premier alinéa correspond à la moyenne des six meilleures rémunérations perçues en cette qualité pendant les douze mois précédant la nomination. Cette rémunération ne prend en compte aucun élément accessoire lié à la situation familiale, au lieu de travail ou aux frais de transport.

Accès aux conditions de classement à la nomination


(Appuyer sur Ctrl + clic de la souris pour accéder au lien ci-dessus)
